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Le printemps s’installe difficilement, mais l’année suit son cours et touche à sa 

fin avec son lot de décisions, d’inquiétudes, de réussites, d’espoirs…  

Comme chaque année, le service Information et Conseil aux Familles participe 

activement aux commissions d’appel qui auront lieu du 21 au 25 juin dans 5 

centres parisiens et comme chaque année, nous avons besoin de parents pour 

siéger dans ces commissions. Ils ont pour mission de faire valoir en toute 

objectivité le point de vue des parents d’élèves en recherchant les solutions les 

meilleures dans l’intérêt bien compris de l’élève. Pour cela ils doivent être 

compétents, et connaître suffisamment bien les niveaux, les filières, les 

diplômes. La crédibilité des parents face aux membres de la commission,  

l’honnêteté vis-à-vis des familles qu’ils représentent et des élèves dont ils 

examinent les dossiers sont en jeu. Dans ces conditions, leur présence au sein de 

ces commissions ne peut être que sécurisante. 

Une réunion d’information pour les parents qui souhaitent siéger, est prévue le 

mardi 8 juin : se renseigner auprès du service ICF. 

Nous remercions par avance tous ceux qui voudront bien nous aider au bon 

déroulement de ces commissions et nous souhaitons à chacun une fin d’année la 

plus paisible possible.  

 

Isabelle Guillemain et Fabienne Vachette 
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ENQUÊTE BDI : 

L’Apel Nationale vient de lancer une enquête pour mieux connaître le 

réseau des BDI (Bureaux de documentation et d’information). 

Adressé aux collèges et aux lycées de l’Enseignement catholique, par 

le biais de la Lettre Infos Avenir, le questionnaire a pour but de 

recenser et d’évaluer les besoins des BDI en matière d’information, 

de formation, d’équipements, etc.  

Ce questionnaire doit être rempli par un animateur BDI, ou à 

défaut par le président de l’Apel ou le chef d’établissement, et 

renvoyé à l’Apel Nationale d’ici le 30 juin. 

Les résultats de l’enquête seront communiqués au mouvement d'ici le 

mois de novembre 2010. Ils permettront à l’Apel nationale de mieux 

répondre aux attentes du terrain en faisant des propositions 

adaptées aux besoins exprimés. Il est donc indispensable qu’un 

maximum d’établissements réponde à cette enquête. 

Si vous n’avez pas reçu le questionnaire, n’hésitez pas à contacter le 

Service d’information et de conseil aux familles de l’Apel nationale : 

icf@apelnationale.fr 

 
 

La circulaire de rentrée 2010 (publiée au BO du 18 mars) : le 

texte  qui s’inscrit dans la continuité des réformes engagés, recouvre 

5 principes directeurs : 
· l’importance des fondamentaux et du socle commun qui sera évalué 

lors de la session du brevet 2011, 

· la personnalisation des parcours scolaires avec l’orientation tout au 

long de la vie et l’accompagnement personnalisé de chaque élève qui 

comprend, entre autre, la poursuite des créations d’unités 

pédagogiques d’intégration pour les élèves porteurs de handicap,  

· la responsabilisation des équipes et des élèves à tous les niveaux, 

· l’accélération  du développement du numérique à l’école,  

· le renforcement de la politique de la santé et de la pratique du 

sport. 
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Les activités du service ICF en 

2009/2010 : comme nous l’avions indiqué 

dans la dernière lettre de l’ICF, ce sont 

les troubles « dys » et particulièrement 

la dyslexie qui a retenu notre attention 

cette année. Après l’élaboration du 

document pour les chefs 

d’établissements  en partenariat avec le 

président du CODIEC et d’autres chefs 

d’établissement, après la réunion des 

correspondants ICF où Hervé Glasel, 

neuropsychologue et spécialiste des 

troubles du langage  a donné quelques 

informations sur le dépistage et 

l’accompagnement des enfants «dys », la 

conférence « Bien vivre sa dyslexie » du 

29 mars a rassemblé plus de cent 

personnes d’une trentaine 

d’établissements parisiens : 

Agathe, jeune fille dyslexique 

actuellement en formation d’auxiliaire 

de puériculture et Donatien, 

dyspraxique, étudiant en licence 

d’économie/gestion nous ont d’abord fait 

part du parcours plein d’embûches de 

leur scolarité et ont témoigné de 

l’énergie qu’ils ont déployée avec le 

soutien de leur famille et des aides 

apportées. 

Caroline Courtois, orthophoniste au 

centre référent des troubles du langage 

de l’hôpital Robert Debré à Paris a 

décrit comment se faisait les dépistages 

et les suivis. 

Isabelle Maréchal Guérin et Annick 

Moulinier, parents d’élèves, 

correspondant ICF pour l’une et 

orthophoniste pour l’autre, ont expliqué 

comment il avait pu être mis en place 

dans l’école primaire où sont scolarisés 

leurs enfants un partenariat chef 

d’établissement/enseignants /parents, 

permettant  le dépistage et le suivi de 

certains enfants par l’orthophoniste qui 

a également proposé une petite 

formation aux enseignants. 

Enfin, Thierry Wion, chef 

d’établissement du collège Notre Dame 

de Lourdes, a ouvert la réflexion sur 

l’accueil de la différence et la nécessité 

de la prise en compte des enfants 

« dys » avec leurs difficultés tout en 

reconnaissant leurs talents. 

A la suite d’une réunion avec les 

infirmières scolaires à laquelle la 

direction diocésaine avait invité le 

service ICF, nous avons demandé aux 

correspondants ICF de  rencontrer ces 

infirmières scolaires et/ou les 

psychologues de leurs établissements 

pour créer des liens, savoir comment le 

personnel de santé travaillait  et 

éventuellement comment mettre 

ensemble en place des actions 

d’information ou de prévention. Nous 
rappelons que cette démarche fait 
partie du la mission du correspondant 
ICF : être en lien avec les différents 

membres de la communauté éducative 

pour savoir quelles sont les spécificités 

et les besoins de son établissement  afin 

de pouvoir travailler en accord avec le 

chef d’établissement et le président 

d’Apel. Il n’est pas trop tard pour 

répondre !!!! Nous remercions  ceux qui 

ont pris la peine de le faire et par 

avance ceux qui le feront avant la fin de 

l’année (vous trouverez en annexe 

quelques suggestions de dialogue). 

 

En ce qui concerne les BDI, après la 

proposition d’une formation très 

intéressante sur la manière dont les 

animateurs de BDI pouvaient mieux se 

présenter et se faire connaître dans 

leur établissement, plusieurs 
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informations sur des thèmes aussi variés 

que « Admission post bac », « les 

Métiers de l’enseignement », la 

Présentation des Ecoles du Pôle Léonard 

de Vinci, ou encore « les Métiers de la 

création et du design » ont 

apparemment répondu aux attentes des 

animateurs de BDI qui se sont aussi 

réunis par secteur pour échanger sur 

leurs pratiques et leurs expériences.  

 

 

--------------------- 

 

Projets 2010/2011 : Le service ICF 

participera avec la Direction Diocésaine, 

des animateurs BDI, une psychologue et 

des représentants des anciens élèves à 

une réflexion sur l’accompagnement à 

l’orientation, dont nous ferons le thème 

de l’année. Plusieurs formations et 

informations seront proposées aux 

animateurs BDI : documentation, filières 

d’études, accompagnement des jeunes 

qui viennent au BDI ...  

 

D’autre part, la réflexion sur l’accueil du 

handicap se poursuivra et 

particulièrement sur le recrutement des 

AVS (Auxiliaires de Vie scolaire). En 

effet, certains élèves handicapés ont 

besoin, pour poursuivre leur parcours 

scolaire, d'être accompagnés 

individuellement pour effectuer certains 

gestes ou tâches de la vie quotidienne, à 

l'école, au collège ou au lycée. Quand la 

MDPH l’a proposé, il doit être possible 

de faire appel à un auxiliaire de vie 

scolaire à fonction individualisée (AVS-

I). 

 

----------------------- 

 

 

 

 

 

Attention : en juin 2009, un élève de 1ère d’un établissement privé sous contrat parisien, passant 

l’épreuve anticipée de français à l’ oral, s’est vu accusé de tricherie car il avait dans son sac, qu’il 

avait gardé prés de lui sans l’ouvrir, ses notes et fiches de travail sur les textes qu’ils 

présentaient. L’affaire est allée assez car il a été convoqué devant une commission disciplinaire qui 

aurait pu lui interdire de passer des examens pendant plusieurs années mais fautes de preuves, il a 

été disculpé. 

Pour infos : 

-  l’association « Deltaphy » propose des stages de révisions en maths et physique avant le bac du 

7 au 12 juin à la direction diocésaine, 76 rue des Saints Pères – 75007 Paris et dans le Val d’Oise. 

Renseignements sur : www.deltaphy.com  

. la paroisse St Léon dans le 15è arrondissement de Paris ouvre un foyer  de 80 places pour les 

étudiants de 17 à 23 ans. Renseignements sur : www.maisonsaintleon.org  

- Accueillir un assistant d’anglais dans votre famille : vous accueillez un jeune anglophone 

(étudiant) pour une durée de votre choix (de 1 à 3 mois) et en échange du logement et des repas 

pris en famille, l’assistant d’anglais propose 15 heures par semaine de cours/soutien/conversation 

aux enfants comme aux parents. L’association ALIORE, à but éducatif et culturel met en relation 

ses adhérents avec la population locale. www.aliore.org  
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